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				FONCTIONNEMENT DES ZONES BLEUES EN CENTRE-VILLE

							

			
			
			
		

		
		
		
			
			
				A Lectoure, la zone bleue est appliquée du lundi au samedi, entre 9 h 00 et 19 h 00. (Dimanches et jours fériés non concernés). Elle permet un stationnement gratuit d’une durée maximale de 1 h 30. Elle est signalée par un panneau et/ou un marquage au sol.

							

			
			
			
		

		
		
		
			
			
				Les zones bleues ( zones de stationnement réglementées à Lectoure ) :

							

			
			
			
		

		
		
	
		
				Rue Nationale
	Parking de la Poste
	Place Barton
	Place Gambetta



		

	


		
			
			
				Les arrêts 15 minutes se situent :

							

			
			
			
		

		
		
	
		
				Avenue Alsace Lorraine : 8 places entre les immeubles n°15 et 23
	Rue Nationale : 6 places au droit des immeubles n°2, 34, 87, 125 et 145



		

	


		
			
			
				Réglementation

							

			
			
			
		

		
		
	
		
			Depuis le 1er janvier 2018, le gouvernement a pris de nouvelles dispositions. Conséquences : il n’y a plus de contravention à l’arrêt et au stationnement des véhicules sanctionnée par un TA de 17 €.

Le montant des amendes pour les contraventions relevées pour tout manquement à la réglementation au stationnement en zone bleue est  passé de 17 € à 35 € :

	Apposition d’un dispositif de contrôle de la durée non conforme,
	Absence de dispositif de contrôle de la durée du stationnement,
	Dispositif de contrôle de la durée mal placé.


Le disque de stationnement doit être conforme aux caractéristiques décrites dans l’arrêté du 6 décembre 2007 :

[image: ]

il ne comporte qu’une seule fenêtre, indiquant uniquement l’heure d’arrivée ;

il autorise une modulation de la durée du stationnement grâce à une graduation en heures, demi-heures et en tranches horaires de 10 minutes ;

le temps maximal autorisé n’est plus « standard» mais laissé à la libre appréciation de l’autorité municipale;

la partie supérieure, comporte la reproduction du panneau de signalisation routière C1a


		

	





		
			
			
				Les parkings en centre-ville
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			Télécharger le plan


		

	


		
			
			
				Q/R

							

			
			
			
		

		
		À quoi sert une zone bleue ?


	
		
			Elle sert à faciliter la rotation des véhicules, réguler le partage des places de stationnement, et faciliter l’accès aux commerces et services en centre-ville.


		

	



Comment sait-on que l’on se trouve en zone bleue ?


	
		
			Une zone bleue est matérialisée par des panneaux à chaque entrée et sortie de zone et par un marquage au sol. Il existe deux catégories de zone bleue : 15 mn et 1h30. Elles se situent essentiellement en centre-ville.


		

	



Quels véhicules sont concernés ?


	
		
			Les 4 roues. Seules les Personnes à Mobilité Réduite peuvent stationner sur une zone bleue de façon illimitée.


		

	



Comment fait-on pour stationner en zone bleue ?


	
		
			Le disque bleu est obligatoire. Une fois garé, le conducteur y indique son heure d’arrivée en positionnant la flèche du disque sur l’heure d’arrivée. Il doit veiller à l’apposer de manière visible sur le tableau de bord de son véhicule, côté trottoir. Par exemple : pour une arrivée à 9h20 sur un emplacement limité à 1h30, il faudra positionner l’heure à 9h30 ; le disque couvrira ainsi le stationnement du véhicule jusqu’à 11h.


		

	



Quels sont les horaires de la zone bleue ?


	
		
			Du lundi au samedi, entre 9 h 00 et 19 h 00 (sauf dimanches et jours fériés).


		

	



Peut-on utiliser un disque autre que celui remis par la Ville ?


	
		
			Oui, à condition que celui-ci corresponde au modèle déterminé par le Ministère des Transports.


		

	



Que coûtera l’absence de disque ou le dépassement du temps autorisé ?


	
		
			Une contravention de l’ordre de 35 euros, amende forfaitaire, imposée et encaissée par l’Etat.


		

	



Puis-je revenir à ma voiture et changer l’heure sur mon disque afin de rester plus longtemps ?


	
		
			Revenir vers votre voiture pour changer l’heure de votre disque en cours de stationnement constitue une fraude au disque de stationnement. C’est également le cas si vous indiquez une fausse heure d’arrivée (plus tard que votre arrivée réelle). La fraude au disque de stationnement n’a pas été dépénalisée et constitue une infraction du premier degré. Elle est donc sanctionnée d’une amende.


		

	



Où se procurer le disque de stationnement ?


	
		
			Le disque est disponible à l’achat dans les commerces et lieux suivants : bureaux de tabac, grandes surfaces, offices de tourisme.
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La circulation et le stationnement des véhicules seront interdits le vendredi, jour de Marché, de 6h00 à 15h30 :

	Rue Nationale, de son intersection avec la Rue Barbacane jusqu’à son intersection avec la Rue Saint-Esprit,
	Rue Montebello, de son intersection avec la Rue Marès jusqu’à son intersection avec la Rue Nationale,
	Place Daniel Seguin,
	Rue de la Halle aux Vins.



		

	








											


					
				

				
		





			
 
			
 
	
 

					
			
									
	
		
			Hôtel de Ville

Place du Général de Gaulle

32700 Lectoure

  05.62.68.70.22

Fax : 05.62.68.91.60

Courriel :*protected email*



		

	


	
		
			Horaires d'ouverture

Accueil - État civil

Lundi à vendredi de 9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h30

Services administratifs (1er étage)

Lundi à Jeudi 9h00 - 13h00 / 14h00 - 18h00

Vendredi 9h00 - 13h00 / de 14h00 - 17h00
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			Nos lettres d’informations sont envoyées en fonction des actualités et évènements de la collectivité.

Pour vous abonner aux newsletters, indiquez votre nom et courriel dans le les champs ci-dessous :

N.B. : Votre adresse de messagerie sera uniquement utilisée pour vous envoyer nos lettres d’information. Vous pourrez à tout moment vous désabonner en envoyant votre demande par e-mail à *protected email*
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